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L’objectif de cet article est d’analyser les déterminants du comportement éco-innovateur des irmes 
de l’agroalimentaire et d’observer leurs spéciicités par rapport aux autres secteurs industriels. 
Mobilisant le cadre d’analyse des systèmes sectoriels d’innovation, les auteurs testent au niveau 
microéconomique et sur les données du Community Innovation Survey (Insee, 2008), l’inluence 
respective des capacités d’absorption de la irme, des opportunités technologiques et des conditions 
liées à son environnement externe, dans l’intensité de leur innovation environnementale. Les 
résultats montrent qu’au-delà des déterminants classiques découlant de la pression réglementaire, 
la base technologique de la irme et les conditions d’appropriabilité de l’environnement externe 
jouent un rôle structurant sur l’éco-innovation. Sont également mises en évidence les spéciicités 
des irmes agroalimentaires telles que le rôle de la réglementation anticipée et le rapport à 
l’environnement territorial.

MOTS-CLÉS : innovation environnementale ou éco-innovations, industrie agroalimentaire française, 
système sectoriel d’innovation

The sectoral processes of environmental innovation: the speciicities of French 
agribusiness irms
The objective of this paper is to analyze the inluence of internal organizational structures and 
forms of mobilization of external resources of agro-food irms on their eco-innovative behavior 
and highlight their speciicities in relation to other industrial sectors. An econometric model is 
tested on an individual dataset, representative of the French industry (CIS 2008, National Institute 
for Statistics) in order to analyze the respective role of irm’s absorptive capacity, technological 
opportunities, and external environment conditions, in its intensity of environmental innovation. 
The results show that, beyond the classic determinants associated with regulatory pressure, irm’s 
technological base and appropriability conditions of the external environment play a structural 
role on eco-innovation in agribusiness. We also highlight the speciicities of agribusinesses such 
as the role of anticipated regulation and the relationship with territorial environment. (JEL: O33, 
Q55, L66).

KEYWORDS: environmental innovations or eco-innovation, French agribusiness, sectoral system 
of innovation

P
ortées par un environnement réglemen-
taire de plus en plus contraignant et par 

une pression croissante des parties pre-
nantes, les innovations environnementales 
constituent un enjeu majeur pour les irmes 
agroalimentaires françaises. La spéciicité 
de ces innovations découle du fait qu’elles 

s’appuient, par déinition, sur les produits 
et les dispositifs organisationnels de la 
irme, i.e. sur des structures industrielles 
qui les rendent particulièrement sensibles 
aux conditions technologiques propres 
à chaque secteur. Ainsi, une innovation 
environnementale, ou éco-innovation, se 
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déinit généralement dans la littérature 
comme un procédé, équipement, produit, 
technique, ou système de gestion, nouveau 
ou amélioré, qui évite ou réduit l’impact 
environnemental (Horbach, 2008 ; Kemp 
et Pearson, 2007). Leur seconde caracté-
ristique réside dans le fait qu’elle génère 
une double externalité, c’est-à-dire un ef-
fet externe positif envers l’environnement 
qui s’ajoute aux spillovers (retombées) de 
connaissance induits par toute innovation. 
Ce spillover environnemental implique 
un renforcement du caractère incertain du 
processus d’adoption d’innovations envi-
ronnementales et accentue l’importance 
de l’aspect réglementaire et des politiques 
environnementales dans les mécanismes 
d’adoption (cf. regulatory push-pull effect ; 
Rennings, 2000).

Dans ce contexte, l’agroalimentaire 
présente, comme tous les secteurs, un en-
semble de conditions technologiques et 
des structures industrielles et institution-
nelles qui accompagnent le comportement 
d’innovation de la irme. La littérature met 
en évidence de nombreuses spéciicités des 
Industries agroalimentaires (IAA) et sur-
tout le manque de pertinence de sa faible 
classiication technologique par l’Organi-
sation de coopération et du développement 
économique (OCDE) face à la complexité 
inhabituelle des bases de connaissance 
engagées dans les processus productifs du 
secteur (Labarthe, 2005 ; Touzard et al., 
2014 ; Tunzelmann et Acha, 2005). Cette 
complexité est confortée par la coexistence 
de différents modèles agroalimentaires 
(notamment « agro-industriel vs agro- 
écologique », cf. Vanloqueren et Baret, 
2009) et de fortes incertitudes liées aux 
contraintes environnementales, comme 
au rapport particulier à la nature, qui ne 
sont pas sans effet sur les conditions de 
l’innovation et ses formes d’accompa-
gnement (Colonna et al., 2013). Le cas 
de l’industrie agroalimentaire est ainsi 
particulièrement propice à l’adoption de 
normes environnementales. Au-delà du 

rapport particulier à la nature, les irmes 
agroalimentaires sont confrontées à de 
multiples stakeholders (parties prenantes) 
qui les incitent à « verdir » leur manage-
ment et notamment les consommateurs qui 
lient qualité environnementale et sécurité 
sanitaire et alimentaire. Les questions de 
réputation, fortement associées aux dimen-
sions environnementales sont ainsi déter-
minantes dans l’agroalimentaire (Gallaud 
et al., 2012 ; Galliano et Nadel, 2013 ; 
Grolleau et al., 2007).

Cette coniguration met au premier 
plan l’analyse des conditions sectorielles 
de diffusion de l’innovation et de leur in-
luence sur les processus d’adoption des 
innovations environnementales par la irme 
(Malerba, 2005). Un des enjeux de la com-
préhension des processus d’innovations en-
vironnementales réside alors dans l’analyse 
des interactions entre les caractéristiques 
micro-économiques des irmes et celles de 
leur environnement méso- économique, au-
delà de la réglementation mise en évidence 
régulièrement par la lit térature.

Ainsi, l’objectif de l’article est d’ana-
lyser l’inluence des structures organisa-
tionnelles internes et des formes de mobi-
lisation des ressources externes des irmes 
agroalimentaires sur l’intensité de leurs 
pratiques environnementales innovantes 
et d’examiner leurs spéciicités par rap-
port aux autres secteurs industriels. L’idée 
étant que le système sectoriel dans lequel 
s’inscrit l’activité de la irme et dans lequel 
interagissent ses bases technologiques 
internes et les savoirs externes, joue un 
rôle prégnant dans son comportement en 
termes d’innovations et de performances 
environnementales.

Ain de tester les hypothèses, l’étude 
empirique s’appuie sur une base de don-
nées individuelles issue de l’enquête Com-

munity Innovation Survey (CIS 2008) 
réalisée par l’Insee en 2008 et appariée à 
l’Enquête annuelle entreprise (EAE 2007). 
L’objectif du traitement économétrique est 
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de tester, par un modèle binomial néga-
tif modiié en zéro, les déterminants de 
l’intensité des innovations environnemen-
tales des irmes agroalimentaires. Au-delà 
des choix d’adoption, ce travail permet 
d’étudier les moteurs de la diversité et de 
la profondeur des pratiques innovantes 
environnementales des irmes en prenant 
en compte les innovations réalisées au 
cours du processus de production mais 
aussi intervenant durant le processus de 
consommation, ce qui est particulièrement 
important dans le cas des industries agroa-
limentaires.

Cet article est organisé en quatre par-
ties. La prochaine section présente le 
cadre théorique et les hypothèses qui en 
découlent. Nous exposerons ensuite les 
données, les variables et le modèle éco-
nométrique. Enin, nous donnerons les ré-
sultats pour les industries agroalimentaires 
et leurs spéciicités au sein du système pro-
ductif français. Ces résultats permettront 
de donner quelques orientations en termes 
de politiques publiques.

Cadre théorique et hypothèses

Si la littérature sur l’éco-innovation s’est 
fortement orientée vers l’analyse des 
interactions entre réglementation envi-
ronnementale et adoption d’éco-innova-
tions, dans la lignée de l’hypothèse de 
Porter (Porter 1991 ; Porter et van der 
Linde 1995a,b) de nombreux travaux 
montrent les limites de ces approches 
face à la diversité des comportements 
des irmes (Galliano et Nadel, 2013 ; 
Gonzalez, 2009 ; Pereira et Vence, 2012). 
Comprendre les processus microécono-
miques de l’innovation environnementale 
implique ainsi de tenir compte, au-delà 
de la réglementation, des bases technolo-
giques de la irme qui orientent ses capa-
cités d’absorption et de leur interaction 
avec l’ensemble des conditions techno-
logiques et marchandes portées par son 
environnement.

Cette approche met au premier plan 
l’analyse des systèmes sectoriels d’innova-
tion dans la lignée des analyses en termes 
de systèmes d’innovation. Comme le note 
Malerba (2005) « Sectoral systems of inno-

vation have a knowledge base, technolo-

gies, inputs and a (potential or existing) de-

mand. They are composed of a set of agents 

carrying out market and non-market inte-

ractions for the creation, development and 

diffusion of new sectoral products1. » Cette 
approche pose la question des opportunités 
technologiques et des conditions d’appro-
priabilité des innovations et met l’accent 
non seulement sur l’intensité technolo-
gique des activités et la nature des connais-
sances qu’elles recouvrent, mais aussi sur 
les modes de coordination entre acteurs et 
les conditions institutionnelles qui les sou-
tiennent. Au-delà de la base technologique 
propre de la irme, le mode de circulation 
des informations et les formes de coordina-
tion entre acteurs pour innover constituent 
alors des variables clefs pour analyser les 
comportements éco-innovateurs. Dans ce 
cadre, il s’agit de considérer l’adoption et 
la diffusion d’innovations environnemen-
tales par la irme comme un processus com-
plexe et interactif, articulant les capacités 
d’absorption de la irme, les opportunités 
technologiques découlant de ses modes de 
coordinations externes et l’ensemble des 
conditions d’appropriabilité et de diffusion 
portées par son environnement.

1. Les capacités d’absorption de la irme

La capacité d’absorption de la irme ren-
voie à sa capacité d’acquérir et d’assimiler 
des connaissances puisées dans son envi-
ronnement externe (Cohen et Levinthal, 

1. « Les systèmes sectoriels d’innovation ont une 
base de connaissance, des technologies, intrants 
et une demande (existante ou potentielle). Ils sont 
composés par un ensemble d’agents qui effectuent 
des interactions marchandes et non marchandes 
pour la création, le développement et la diffusion 
des nouveaux produits sectoriels. »
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1990). Elle s’appuie dans la littérature en 
économie de l’innovation sur le potentiel 
technologique de la irme et ses ressources 
internes qui inluencent sa propension à in-
nover ainsi que les bénéices escomptés de 
l’usage des innovations et des technologies 
(Karshenas et Stoneman, 1993).

Les caractéristiques internes de la irme 
jouent un rôle important dans la littérature 
sur l’innovation et la diffusion des techno-
logies, dans la mesure où elles constituent 
la base de son potentiel technologique et 
de sa capacité d’absorption. Différents 
auteurs mettent en évidence le fait que 
les irmes qui peuvent s’appuyer sur des 
ressources internes importantes ont moins 
de problèmes ou d’échecs face à l’innova-
tion. Une grande taille, l’appartenance à 
un groupe ainsi qu’une forte intensité en 
R&D peuvent favoriser la capacité d’in-
novation, mais surtout la capacité d’ab-
sorption de la irme, et lui permettre de 
dépasser les dificultés rencontrées dans 
le processus d’innovation (Lhuillery et 
Pister, 2009). Les travaux montrent que 
ces facteurs sont particulièrement sen-
sibles dans l’étape de l’engagement dans 
un processus d’innovation (Galliano 
et al., 2011 ; Lhuillery et Pister, 2009). 
Ainsi, les PME, en particulier les TPE –  
qui constituent une majorité des irmes de 
l’agroalimentaire –, ont souvent des difi-
cultés pour transformer leur attitude favo-
rable face aux problèmes environnemen-
taux en actions (Temri, 2011). Concernant 
la R&D, il est largement acquis dans la 
littérature qu’elle constitue un détermi-
nant majeur de la capacité d’innovation de 
la irme (Mairesse et Mohnen, 2010), et 
une source centrale de sa capacité d’ab-
sorption (Huet et Lazaric, 2008). Le fait 
d’avoir une équipe de R&D permanente 
au sein de la irme semble notamment 
plus eficace par rapport au choix de faire 
appel à de la R&D externe ou de déve-
lopper des projets de R&D de manière 
occasionnelle, car elle relète l’effort 
continu de l’entreprise de développer cette 

capacité d’absorption (Becker et Peters, 
2000 ; Veugelers, 1997). Dans l’agroali-
mentaire, différents travaux montrent aus-
si que les grandes irmes agroalimentaires 
ont des ressources humaines et inancières 
qui leur permettent un plus grand enga-
gement environnemental (Grolleau et al., 
2007 ; Gallaud et al., 2012).

Hypothèse 1

L’importance des ressources internes de 
la irme, liées à la taille, l’appartenance à 
un groupe ou l’investissement en R&D, en 
permettant la construction de sa capacité 
d’absorption, joue un rôle favorable sur 
son intensité d’innovation environnemen-
tale.

Le comportement éco-innovateur de 
la irme est aussi fortement dépendant 
des autres ressources internes de la irme, 
avec l’idée sous-jacente d’une relation de 
complémentarité ou de co-évolution entre 
les innovations environnementales et les 
autres types d’innovations, qu’elles soient 
de produits, de procédés, ou de nature 
organisationnelle. Le concept de complé-
mentarité mis en évidence par Milgrom et 
Roberts (1990, 1995) met ainsi en lumière 
le fait que les choix de pratiques produc-
tives ou d’innovation et la structure de 
l’organisation doivent évoluer de manière 
cohérente ain de répondre aux objectifs 
stratégiques globaux de la irme. Cette 
question est particulièrement importante 
pour l’innovation environnementale qui 
prend appui, par déinition, sur une inno-
vation technique ou organisationnelle 
qui présente la spéciicité de produire un 
bénéice environnemental. Cette complé-
mentarité est ainsi mise en évidence dans 
différents contextes industriels natio-
naux (Belin et al., 2009 ; Mazzanti et al., 
2007 ; Rehfeld et al., 2007 ; Wagner, 
2008). On observe notamment que l’in-
troduction de Systèmes de management 
environnementaux (SME), tels que les 
normes ISO 14001, les audits et bilans 
environnementaux, apparaît comme un 
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facteur particulièrement positif pour 
l’innovation environnementale dans de 
nombreux travaux (Frondel et al., 2007 ; 
Mazzanti et al., 2007 ; Rehfeld et al., 
2007 ; Wagner, 2008) et notamment dans 
les irmes agroalimentaires (Grolleau 
et al., 2007). Dans l’agroalimentaire, 
l’innovation organisationnelle constitue 
une base importante de la performance 
innovante des irmes et notamment pour 
les PME (Martin et Tanguy, 2011). Ces 
différents travaux suggèrent une inter-
dépendance entre les formes d’inno-
vation (technique, organisationnelle et 
environnementale) qui est également à 
l’œuvre quant au degré de radicalité de 
l’innovation. L’agroalimentaire est parti-
culièrement marqué par l’importance de 
l’innovation incrémentale que ce soit du 
fait du comportement conservateur des 
consommateurs face aux changements ali-
mentaires (Galizzi et Venturini, 2008) ou 
de la recherche d’économies de gamme 
par les irmes (von Tunzelmann et Acha, 
2005). La captation de spillovers et les 
mécanismes d’imitation restent des méca-
nismes d’apprentissage importants pour 
les irmes agroalimentaires (Rama et von 
Tunzelmann, 2008) et ceci est particuliè-
rement marqué pour les innovations envi-
ronnementales qui sont souvent de type 
end of pipe (en in de processus). Ce type 
d’innovation nécessite moins de R&D et 
d’investissements. Les IAA comportent 
aussi des segments d’activité très inno-
vants (biotechnologies, etc.) pouvant gé-
nérer des innovations plus radicales mais 
les integrated cleaner technologies (inté-
gration de technologies propres) restent 
marginales (Demirel et Kesidou, 2011).

Hypothèse 2

Le proil d’innovation de la irme inluence 
son intensité d’éco-innovation. Les formes 
de complémentarité et le degré de radica-
lité de l’innovation sont signiicativement 
corrélés aux processus d’innovation envi-
ronnementale.

2. Les sources d’information  
et de coopération externes 
Les opportunités technologiques

L’analyse du rôle des sources externes de 
connaissances sur l’activité d’innovation 
des irmes renvoie à la question des oppor-
tunités technologiques portées par l’envi-
ronnement. La nature et les formes de ces 
opportunités technologiques sont des fac-
teurs déterminants à prendre en compte 
pour expliquer les performances de la 
irme en termes d’innovation. Différentes 
sources d’opportunités technologiques 
sont mises en évidence dans les analyses 
empiriques. Becker et Peters (2000) dis-
tinguent les sources industrielles (clients, 
fournisseurs ou concurrents) et non indus-
trielles (institutions scientiiques et univer-
sités) d’information et de connaissances. 
Par contre, nous notons que peu d’auteurs 
distinguent l’origine de ces sources selon 
qu’elles prennent appui sur un processus 
de coopération ou un simple processus de 
diffusion d’informations. Becker et Peters 
(2000) font cette distinction mais seule-
ment pour les universités. Nous pouvons 
faire l’hypothèse que la coopération favo-
rise plus la transmission de connaissances 
tacites et situées contrairement à l’infor-
mation qui renvoie plus spéciiquement 
à des connaissances codiiables (Cowan 
et al., 2006).

Concernant les études empiriques, les 
travaux montrent le rôle-clé joué par la co-
opération et les sources d’information dans 
le développement des éco- innovations. 
Comme le notent Laperche et Picard 
(2013), la capacité de développer une re-
cherche collaborative est particulièrement 
importante pour l’éco-innovation non seu-
lement pour le partage des risques et des 
coûts mais aussi du fait de la nécessité de 
répondre aux différentes parties prenantes 
impliquées dans une recherche d’innova-
tion durable. Pour Horbach et al. (2012), la 
coopération pour innover a un effet supé-
rieur pour l’innovation environnementale 
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comparativement aux autres types d’inno-
vation. D’autres auteurs mettent en évi-
dence la nature des sources d’informa-
tion pour éco-innover et la spéciicité des 
conigurations industrielles nationales (cf. 
Belin et al., 2009, sur les industries fran-
çaises et allemandes). La coopération avec 
les fournisseurs est particulièrement mise 
en évidence dans la littérature empirique 
sur l’éco-innovation (de Marchi, 2012). 
Ce point touche particulièrement les IAA 
car de nombreux auteurs classent l’agro-
alimentaire comme un secteur dominé par 
les fournisseurs dans la lignée des travaux 
de Pavitt (Castellacci, 2008 ; Pavitt, 1984). 
Toutefois, sans remettre en cause l’impor-
tance technologique des fournisseurs dans 
l’agroalimentaire, les études s’accordent 
pour montrer une tendance croissante à 
une stratégie dirigée par le marché (Market 

driven) et par la réponse aux variations de 
la demande. L’innovation peut provenir 
d’opportunités créées par le marché ou 
d’orientations portées par les acteurs de 
l’aval, du fait notamment du pouvoir inté-
gratif croissant de la distribution sur les 
ilières agroalimentaires (van Tunzelmann 
et Acha, 2005 ; Wilkinson, 2002). Cette di-
mension aval reste une dimension impor-
tante qui doit jouer sur les formes de coo-
pération pour éco-innover dans les IAA.

Hypothèse 3

Les opportunités technologiques, et no-
tamment les sources d’information et de 
coopération externes, jouent un rôle im-
portant sur l’intensité de l’innovation envi-
ronnementale de la irme.

3. Les conditions d’appropriabilité  
et de diffusion des innovations

Dans le cas des innovations environne-
mentales, l’existence d’une « externalité 
environnementale » accroît l’incertitude 
d’adoption et donc le rôle des facteurs 
externes et des mécanismes d’appropriabi-
lité des innovations (Faucheux et Froger, 
1995 ; Wagner et Llerena, 2011). Ces 

mécanismes d’appropriabilité renvoient, 
par déinition, à la question de la diffusion 
des informations et des nouvelles connais-
sances entre l’inventeur et les concurrents 
(Cohen 2010). Si les travaux en économie 
de l’innovation s’appuient le plus souvent 
sur le brevet comme mécanisme de pro-
tection, la réalité économique met en évi-
dence une diversité des mécanismes mis en 
œuvre par les acteurs individuels (coopéra-
tion, position monopolistique, etc.) et une 
diversité des pratiques sectorielles dans 
la gestion des problèmes d’appropriabi-
lité. Les différentes facettes des conditions 
sectorielles de l’innovation (marchandes, 
spatiales ou liées à la réglementation) 
devraient alors jouer un rôle important 
sur le comportement éco-innovateur de 
 l’entreprise.

Concernant l’inluence du marché, 
la littérature est peu convergente sur la 
question de l’impact du degré de concen-
tration sur l’activité éco-innovatrice et 
sur la forme de structure de marché qui 
favoriserait la probabilité d’éco-innover. 
Mais comme tendent à le montrer certains 
travaux, une structure de marché de type 
monopolistique réduit les risques d’appro-
priabilité de l’innovation, en particulier 
pour les grandes irmes qui auront ten-
dance à moins craindre les phénomènes 
d’imitation (Horbach, 2008) et une situa-
tion de marché imparfait peut inciter à éco-
innover, voire à éco-innover de manière 
radicale (Kephaliacos et Grimal, 2000). 
Par ailleurs, plusieurs travaux mettent en 
évidence l’inluence de la taille du marché, 
et notamment le rôle positif des échanges 
internationaux sur l’éco-innovation 
(Horbach, 2008 ; Belin et al., 2009).

En ce qui concerne l’environnement 
spatial de la irme, la littérature mobilisant 
la géographie de l’innovation est abondante 
pour montrer le rôle des externalités d’ag-
glomération comme de la proximité des 
agents dans la diffusion des innovations et 
des connaissances (Feldman et Audretsch, 
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1999) et la spéciicité des zones rurales 
(Galliano et Roux, 2006). Par contre, cette 
littérature sur les effets spatiaux reste peu 
importante dans l’analyse des détermi-
nants des éco-innovations. Costantini et al. 
(2011) intègrent une variable régionale 
pour comparer les performances envi-
ronnementales de différentes régions ita-
liennes. Un possible effet « district indus-
triel » est évoqué par Mirata et Emtairah 
(2005), qui suggèrent le rôle d’industrial 

symbiosis networks2 dans la diffusion de 
l’éco-innovation. Cette dimension a donc 
été peu mise en avant dans la littérature. La 
question dans ce travail est notamment de 
tester si ce sont les économies d’agglomé-
ration urbaines qui jouent favorablement 
ou peut-on faire, au contraire, l’hypothèse 
que l’adossement des innovations envi-
ronnementales aux activités productives 
les rend sensibles à la division spatiale du 
travail. Celle-ci tendrait à localiser les acti-
vités productives dans les zones périphé-
riques et favoriserait ainsi les opportunités 
de réalisation des innovations environne-
mentales dans ces zones (Zuindeau, 2005).

La question des externalités renvoie plus 
largement à celle des effets de réseaux et 
des conditions sectorielles de diffusion des 
innovations. Dans le cas des innovations 
environnementales, l’idée est de mon-
trer que l’existence de spillovers environ-
nementaux accentue l’incertitude dans les 
choix d’adoption et les processus de dif-
fusion, renforce les logiques épidémiques 
et mimétiques dans la diffusion de ce type 
d’innovations ainsi que le poids des pro-
cessus d’interaction entre la irme et les 
différentes dimensions de son environne-
ment externe (Galliano et Nadel, 2015). 
DiMaggio et Powell (1983) suggèrent un 
phénomène d’« isomorphisme institution-
nel » qui désigne un mouvement de conver-
gence des comportements intra- sectoriels 
lié à des mécanismes divers relatifs au 
respect de la réglementation, des normes 

2. « Réseaux de symbiose industrielle ».

sectorielles en vigueur mais aussi à des pro-
cessus mimétiques. In ine, la question de 
l’appropriabilité qui découle de la « double 
externalité » propre aux innovations envi-
ronnementales met ainsi bien en lumière 
l’importance des politiques réglementaires 
et plus largement des politiques environ-
nementales pour l’éco-innovation (et leurs 
lacunes, cf. Depret et Hamdouch, 2009). 
Dans la lignée des travaux portés par Porter 
et van der Linde (1995a,b) et Rennings 
(reg ulatory push/pull effect, 2000), les mé-
canismes règlementaires, souvent contin-
gents aux contextes sectoriels, constituent 
un déterminant central des éco- innovations. 
Cette dimension réglementaire est présente 
dans la plupart des papiers empiriques sur 
l’éco-innovation. Dans le cas des IAA, les 
travaux montrent toutefois que même si la 
réponse à la réglementation joue un rôle 
important pour les irmes de ce secteur, 
l’innovation environnementale s’appuie 
aussi sur une innovation « volontaire » (de 
type mise en place de Systèmes de manage-
ment environnementaux (SME), cf. Gasmi 
et Grolleau, 2003 ; Nadel et al., 2016) ou 
sur l’anticipation des futures réglementa-
tions (cf. Horbach et al., 2012).

Hypothèse 4

Les conditions d’appropriabilité, ou de dif-
fusion des connaissances dans le secteur, 
ont un rôle important dans l’intensité de 
l’éco-innovation.

Données et méthodes

Cette section vise à présenter la méthodo-
logie mobilisée pour étudier l’intensité de 
l’innovation environnementale des irmes 
agroalimentaires françaises. Sur la base 
des neuf différents types d’innovation 
environnementale fournis par les bases de 
données françaises à l’échelle nationale, 
une variable de score est construite pour 
analyser les processus d’innovation envi-
ronnementale des irmes agroalimentaires. 
Nous mobilisons ensuite des modèles de 
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type zinb pour analyser l’intensité de l’in-
novation environnementale.

1. Les données

Le travail s’appuie sur l’exploitation de 
deux enquêtes publiques obligatoires réali-
sées par l’Insee. The Community Innovation 
Survey (CIS 2008) est une enquête déclara-
tive qui vise à appréhender les innovations 
réalisées par l’entreprise au cours de la 
période 2006-2008. Elle fournit des infor-
mations sur la nature et les comportements 
des irmes en matière d’innovation et sur 
les collaborations inter-irmes pour inno-
ver. L’Enquête Annuelle Entreprise (EAE, 
2007) complète cette information par les 
données économiques individuelles des 
entreprises (chiffre d’affaires, activités, lo-
calisation, etc.) et les données sectorielles. 
Nous disposons ainsi d’une base de don-
nées de 4 686 entreprises de 20 salariés et 
plus, dont 869 entreprises agroalimentaires, 
représentatives de l’ensemble de la popu-
lation industrielle manufacturière française.

2. Les variables

La variable expliquée :  

l’intensité de l’éco-innovation

La démonstration empirique est basée sur 
un modèle en deux étapes (modèle zinb) 
qui estime, dans un premier temps, la pro-
babilité d’adopter une innovation environ-
nementale, et dans un second temps, l’inten-
sité de l’innovation environnementale de la 
irme. Ce dernier indicateur a rarement été 
mobilisé dans les travaux portant sur l’in-
novation environnementale qui s’est prin-
cipalement attachée à tester les effets des 
instruments de politique environnementale 
à travers des indicateurs de brevets ou de 
dépenses de R&D (Jaffe et Palmer, 1997). 
L’économie de l’innovation s’est concen-
trée plus sur les processus d’adoption c’est-
à-dire du choix de s’engager ou pas dans 
un processus d’éco-innovation (Horbach 
2008 ; Galliano et Nadel, 2013). Au-delà 
de ces processus d’adoption, notre objectif 
est d’analyser l’intensité du comportement 

éco-innovateur de la irme déinie par le de-
gré d’investissement en termes de diversité 
de pratiques environnementales innovantes. 
Notre mesure est un score allant de 1 à 9, 
qui permet de mettre en évidence la pro-
fondeur des innovations environnementales 
de la irme, se dégageant non seulement au 
cours du processus de production, mais qui 
interviennent aussi dans le processus de 
consommation. Nous postulons que plus le 
score sera élevé, plus l’intensité de l’inno-
vation environnementale sera élevée.

L’enquête CIS 2008 déinit l’innova-
tion environnementale sous neuf moda-
lités qui vont fonder le score, et donc de 
l’intensité de l’éco-innovation de chacune 
des irmes. Six formes d’innovations envi-
ronnementales peuvent être adoptées lors 
du processus de production : la réduction 
de l’utilisation de matières premières ; de 
la consommation d’énergie, des émissions 
de CO

2 
; le remplacement de matières pre-

mières polluantes ; la réduction de la pol-
lution des sols, de l’eau ou de l’air ; le re-
cyclage. Trois types d’éco-innovations ont 
lieu lors du processus de consommation, 
i.e. lors de l’usage du bien par le consom-
mateur : la réduction de la consommation 
d’énergie ; la réduction de la pollution 
des sols, de l’eau ou de l’air générée par 
le consommateur et enin, le recyclage du 
produit amélioré après usage.

Les industries agroalimentaires sont 
particulièrement présentes en termes 
d’éco-innovations sur le recyclage des dé-
chets (34 %), la réduction de la pollution 
par unités produites (26 %) et la réduction 
des matières (25 %) ou de l’énergie (26 %) 
par unités produites. Elles sont moins ac-
tives que les autres industries sur les éco-
innovations qui génèrent des bénéices en-
vironnementaux lors de la consommation 
des produits et sur le remplacement des 
matières polluantes (16 % contre 33 %).

À partir de ces différents types d’éco-
innovation va être construite une variable 
de type score, qui va permettre d’analyser 
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les fondements microéconomiques de l’in-
tensité de l’éco-innovation.

Ainsi, la variable score Innovation en-
vironnementale (IE), endogène, qui pren-
dra une valeur comprise entre 1 et 9, est de 
la forme suivante (tableau 2) :

Y
i
 =  1 si une innovation environnemen-

tale,
Y

i
 =  2 si deux innovations environne-

mentales
.
.
.
Y

i
 =  9 si tous les types d’innovations 

environnementales

Les variables explicatives

Les processus d’éco-innovation sont ana-
lysés par le biais de trois ensembles de 
variables explicatives : les variables asso-
ciées aux capacités d’absorption de la 
irme, celles liées aux modes de coordi-
nation externes et celles relatives à leurs 
environnements (tableau 3).

Le premier ensemble de variables 
concerne les caractéristiques internes de 
la irme et ses bases technologiques qui 
fondent sa capacité d’absorption. Les 
variables de taille, d’appartenance à un 
groupe de sociétés et de R&D continue 
sont introduites pour approximer son 
potentiel technologique. L’information 
porte ensuite sur son proil d’innovation, 
c’est-à-dire sur le développement d’autres 
formes d’innovations par la irme : pro-
duits, procédés et d’organisation ainsi que 
la mise en place d’un Système de mana-
gement environnemental (préparation 
d’audits environnementaux, certiication 
ISO 14001, etc.), avant 2006 ou durant la 
période d’observation, entre 2006 et 2008. 
Ces variables permettent de capter le 
proil innovateur de la irme et d’analy-
ser les relations de complémentarité qui 
peuvent émerger entre les différents types 
d’innova tion.

Tableau 1. Fréquence d’adoption des différents types d’innovation environnementale (%)

Types d’innovation environnementale IAA Industrie (hors IAA)

IE lors du processus de production

Réduction de l’utilisation de matières par unité produite 24.97 29.26

Réduction de la consommation d’énergie par unité produite 25.09 26.75

Réduction des émissions de CO
2
 générées par l’entreprise 14.73 18.60

Remplacement de matières premières polluantes 15.65 32.64

Réduction de la pollution des sols, de l’eau ou de l’air 25.78 26.98

Recyclage des déchets, de l’eau ou des matières premières 33.95 36.26

IE lors du processus de consommation

Réduction de la consommation d’énergie par unité produite consommée 12.54 22.45

Réduction de la pollution des sols, de l’eau ou de l’air 12.54 17.66

Recyclage du produit amélioré après usage généré par le consommateur 14.38 19.05

Total : Innovation environnementale 44.53 51.53

Source : CIS 2008.

Tableau 2. Distribution de l’intensité de l’innova-
tion environnementale (en %)

Intensité de l’IE IAA Total Industrie

0 55,47  48,47

1 6,56  6,39

2 6,10 7,62

3 7,71 7,75

4 8,06 6,26

5 4,83 6,37

6 3,34 5,08

7 4,26 3,85

8 1,61 3,38

9 2,07 3,38

Score moyen 1,79 2,30

Source : CIS 2008.
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La seconde série de variables vise à 
analyser l’inluence des sources d’infor-
mation et de coopération mobilisées par 
l’entreprise dans son processus d’innova-
tion. Dans la lignée de plusieurs auteurs, 
on distingue les variables indicatives 
des sources d’information industrielles 
(clients, fournisseurs et concurrent), des 
variables relétant les sources d’informa-
tion non industrielles (universités ou d’un 
organisme public de recherche). L’enquête 
CIS 2008 permet également de distinguer 
les sources d’information pour innover 
des sources de coopération. De ce fait, les 
variables relatives au fait d’avoir coopéré 
pour innover avec chacun de ces différents 
acteurs sont introduites dans le modèle, ce 
qui a rarement été fait dans la littérature.

Le troisième ensemble de variables 
concerne le rôle de l’environnement ex-
terne et des conditions d’appropriabilité sur 
l’intensité de l’éco-innovation. Concernant 
le régime concurrentiel et les conditions 
de marché, les variables retenues sont la 
structure de marché (C4) et la localisation 
du marché principal. Par ailleurs, pour tes-
ter l’effet de la localisation de la irme sur 
son intensité à éco-innover, on retiendra 
la zone de localisation du siège. Le taux 
d’adoptants du secteur est choisi en tant 
que variable permettant d’approximer le 
caractère épidémique et l’intensité de la 
diffusion de l’éco-innovation dans le sec-
teur auquel la irme est rattachée. Enin, 
quatre variables dichotomiques vont per-
mettre d’analyser les différentes dimen-
sions de la pression réglementaire (exis-
tante, anticipation réglementation future, 
aide ou subvention ou respect de code 
sectoriels). Ces différentes variables sont 
présentées dans le tableau 3.

3. Un modèle binomial négatif modiié  
en zéro

Pour déterminer l’intensité de l’innovation 
environnementale des irmes agroalimen-
taires, nous mobilisons un modèle bino-
mial négatif modiié en zéro (zero inlated, 

zinb, Greene, 2003)3. Ainsi, on utilise ce 
modèle en deux étapes pour pallier les pro-
blèmes d’endogénéité. Dans une première 
étape, nous estimons les facteurs explica-
tifs de la décision d’introduire une innova-
tion environnementale (oui/non). Dans une 
seconde étape, nous analysons l’intensité 
de l’innovation environnementale parmi le 
groupe des irmes éco-innovantes.

Plus précisément, le modèle binomial 
négatif modiié en zéro est un modèle 
de comptage en deux étapes mobilisé 
pour expliquer les déterminants à la non- 
adoption d’une éco-innovation (score = 0) 
et de mettre en évidence les fondements de 
l’intensité l’éco-innovation, dans le groupe 
des éco-innovateurs (score de 1 à 9). La 
première étape du modèle est une régres-
sion logistique qui prédit la probabilité de 
ne pas adopter une éco-innovation. La deu-
xième étape évalue la probabilité d’aug-
menter le score de 1 (i.e. de 1 dans l’inten-
sité de l’éco-innovation), pour le groupe 
de irmes déjà engagées dans un processus 
d’innovation environnementale.

Dans la première étape du modèle 
(choix d’adoption), nous avons intro-
duit uniquement des variables liées aux 
caractéristiques internes de la irme non 
relatives à l’activité de l’innovation de la 
irme. Par conséquent, nous avons utilisé 
les variables liées à la taille de la irme, 
son appartenance à un groupe, ainsi que 
le taux d’exportation et l’intensité capi-
talistique ain de contrôler les incitations 
générales à introduire (ou non) des éco-
innovations (Cahuzac et Bontemps, 2008) 
(voir tableau en annexe pour les résul-
tats de la première étape). Puis dans une 
seconde étape, nous introduisons un autre 
ensemble de variables qui ne concernent 
que les entreprises qui ont adopté au 

3. Nous avons effectué les tests de vuong et de 
likelihood ratio qui justiient l’usage du modèle 
zinb par rapport au modèle binomial standard 
(vuong = 4,23) et par rapport au modèle zip 
(likelihood ratio = 0).
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moins une éco-innovation. Pour l’observa-
tion i, la première étape (1), associée à la 
probabilité φ

i
, génère les zéros, alors que 

la seconde étape, associée à la probabilité 
(1 – φ

i
), suit la loi binomiale négative pour 

les observations de 1 à 9.

Le modèle binomial négatif modiié en 
zéro est comme suit :

La probabilité de (Y
i
 = y

i
 | X

i
) est :

Où la probabilité φ
i 
dépend des caracté-

ristiques de l’observation i est fonction 
de Z'

i
γ où Z'

i
 est un vecteur de variables 

explicatives liées à la seconde étape et γ 
un vecteur de coeficients estimés liés à la 
seconde étape ; tel que :

ECO-INNOV
i
 =  α

0
 + α

1
CA

i
 + α

2
OT

i
 + α

3
E

i
 

+ ε
i

où la irme est notée i (i,...,n) et une série 
de variables indépendantes relatives aux 
trois dimensions de l’intensité de l’inno-
vation environnementale qui sont prises 
en compte: les capacités d’absorption de la 
irme (CA), les opportunités technologiques 
(OT) et les variables relatives à son environ-
nement (E), avec ε

i
 le terme d’erreur.

Les déterminants de l’éco-innovation 
dans l’industrie agroalimentaire 

française

L’objectif du travail empirique est de 
mettre en évidence le rôle de ces 3 en-
sembles de déterminants dans l’inten-
sité de l’innovation environnementale des 
irmes agroalimentaires et de les mettre 
en perspective vis-à-vis des tendances 
globales relatives aux autres industries. 

y
i
  =

 0 avec la probabilité φ
i

  g(y
i
 | X

i
) avec la probabilité 1 – φ

i
{

{φ(γ' Z
i
) +  (1 – φ (γ' Z

i
) g(0 | X

i
) si y

i
 = 0 

(1 – φ (γ' Z
i
) g(y

i 
| X

i
) si y

i
 > 0

(Y
i
 = y

i
 | X

i 
, Z

i
) =

Plusieurs résultats tendent à émerger de 
cette analyse (tableau 4).

Les résultats portant sur la première 
étape d’adoption d’éco-innovations (voir 
tableau en annexe) montrent que si les 
irmes industrielles hors IAA sont sen-
sibles dans leur engagement à éco- innover 
à une diversité de facteurs liés à leurs 
caractéristiques internes (tels que leur 
intensité capitalistique et le fait qu’elles 
appartiennent à un groupe), les irmes de 
l’agroalimentaire français se distinguent 
dans leur engagement dans les processus 
d’innovation environnementale par leur 
forte propension à l’export.

Concernant la deuxième étape relative à 
l’intensité, le premier résultat réside dans la 
conirmation de l’importance centrale des 
caractéristiques internes des irmes agro-
alimentaires et de leur capacité d’absorp-
tion sur leur intensité de leurs pratiques 
environnementales innovantes. Le proil 
innovateur et le processus de co- évolution 
de l’innovation environnementale avec 
les autres formes d’innovation au sein de 
la irme jouent un rôle globalement très 
signiicatif dans le modèle mais différencié 
selon les industries. Ainsi, si l’innovation-
produit radicale constitue la base favorable 
à l’intensité de l’éco-innovation des autres 
industries, les irmes agroalimentaires 
sont plus particulièrement marquées par 
l’importance de l’innovation incrémentale. 
Cette interaction pourrait traduire un rôle 
plus marqué des innovations de type end of 

pipe pour les IAA et, de manière plus glo-
bale, reléter l’importance des innovations 
incrémentales au niveau de la production et 
au niveau de la consommation des produits 
alimentaires. Parallèlement, pour les autres 
industries, nous notons l’inluence de l’in-
novation en procédés qui joue très signii-
cativement et la forte inluence des change-
ments organisationnels dans l’organisation 
du travail comparativement aux change-
ments organisationnels dans la production 
ou les relations externes. Pour les IAA, le 
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proil est sensiblement différent montrant 
la plus faible inluence de l’innovation en 
procédés et surtout un rôle plus marqué des 
changements organisationnels dans l’orga-
nisation du travail et dans les relations 
externes du fait de la plus grande insertion 
de ces industries dans des relations verti-
cales et des logiques de ilières. Le lien de 
complémentarité est également fort entre 
la mise en place d’un SME et l’éco-inno-
vation pour la plupart des secteurs.

Enin, la R&D continue différencie 
également les irmes des IAA des autres 
irmes industrielles. Elle apparaît en fait 
particulièrement structurante pour l’inten-
sité de l’innovation environnementale des 
irmes des IAA et donc, a priori, plus asso-
ciée à des innovations de nature incrémen-
tale pour ces industries. Par contre, on note 
que le rôle de la R&D continue est nette-
ment plus faible pour les autres industries 
qui appuient plus leurs éco-innovations sur 
des innovations produits plus radicales. 
Quant aux ressources organisationnelles 
plus génériques, leur impact sur l’inten-
sité de l’éco-innovation différencie peu les 
secteurs. Une taille moyenne est plus favo-
rable à l’éco-innovation et l’appartenance 
à un groupe joue peu voire joue négative-
ment sur l’intensité. Le proil innovateur 
et les processus de complémentarité entre 
innovations restent donc au centre de la ca-
pacité d’absorption de la irme et de son in-
tensité de l’innovation environnementale.

Concernant les sources d’informations 
et de coopération pour innover, les résul-
tats montrent bien l’inluence différenciée 
des sources d’information de celles de la 
coopération dans le comportement éco- 
innovateur. L’intensité des innovations 
environnementales des irmes agroalimen-
taires est peu corrélée avec les sources 
d’informations internes, au sein du groupe 
ou des réseaux de la irme, et celles en pro-
venance des fournisseurs. Elles constituent 
surtout une population plus orientée vers 
les clients comparativement aux autres 

secteurs industriels qui sont plus orientés 
fournisseurs avec une forte mobilisation 
des informations internes, dans leur groupe 
ou leurs réseaux. Concernant les lux d’in-
formations provenant des institutions por-
teuses de connaissances pour innover, leur 
impact est globalement non signiicatif 
pour les organismes de recherche, voire né-
gatif dans le cas des universités. Enin, les 
résultats mettent en évidence un fort effet 
sur l’éco-innovation des informations pro-
venant des dispositifs sectoriels informels 
tels que les associations professionnelles, 
les revues, foires, etc. Ces dispositifs ont 
un rôle positif et signiicatif sur l’intensité 
de l’éco-innovation pour les irmes indus-
trielles mais cet effet est particulièrement 
marqué pour les IAA. En ce qui concerne 
les sources de coopération pour innover, 
elles ne jouent que pour les IAA et la signi-
icativité de l’effet marginal des différents 
types de partenariat est souvent à l’opposé 
de ceux observés pour les sources d’infor-
mation, traduisant la forte complémenta-
rité entre sources d’information et sources 
de coopération pour l’éco-innovation. La 
coopération avec les universités devient 
positive et constitue une des sources prin-
cipales d’éco-innovation pour l’agroali-
mentaire. L’effet coopération client est né-
gatif pour les entreprises de ce secteur qui 
puisent leurs sources d’information vers 
l’aval et l’effet fournisseurs devient posi-
tif. Ainsi, ces résultats tendraient à montrer 
que la coopération reste un moyen pour 
sécuriser le processus d’innovation des 
irmes de l’agroalimentaire (Cohen, 2010) 
contrairement aux sources d’information 
qui renvoient plus à des mécanismes d’ap-
propriabilité des connaissances au sein des 
industries (Klevorick et al., 1995).

Quant à l’environnement externe, nous 
trouvons, pour l’ensemble de l’indus-
trie, l’impact déterminant (forts effets 
marginaux) du taux d’adoptants d’éco- 
innovations (calculé pour le sous-secteur de 
la irme) sur l’intensité de l’éco-innovation 
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Tableau 4. Les déterminants de l’intensité de l’éco-innovation dans les irmes industrielles françaises

IAA
Effet marginal – Écart type   

Industrie (hors IAA)
Effet marginal – Écart type 

Capacités d’absorption de la irme
R&D continue 0.532*** (0.0713) 0.0991*** (0.0260)
Innovation de produit :                                  radicale

incrémentale
incrémentale/radicale

0.270** (0.0967) 0.361*** (0.0354)
0.338*** (0.0864) 0.165*** (0.0344)
0.172 (0.0915) 0.245*** (0.0330)

Innovation de procédés : 0.302*** (0.0687) 0.501*** (0.0259)
Changement dans :             l’organisation du travail,

l’organisation de la production,
les relations externes

0.456*** (0.0676) 0.420*** (0.0267)
0.282*** (0.0685) 0.225*** (0.0261)
0.255*** (0.0750) 0.0571* (0.0271)

SME mis en place :                                     avant 2006
entre 2006 et 2008

0.252** (0.0825) 0.374*** (0.0297)
0.282*** (0.0679) 0.306*** (0.0269)

Taille :                                                   20 à 49 salariés
50 à 249 salariés

250 à 500 salariés
Plus de 500 salariés

Ref. Ref.
0.208** (0.0666) 0.100*** (0.0266)
0.174 (0.107) 0.0315 (0.0434)
0.0875 (0.125) –0.0308 (0.0475)

Appartenance à un groupe –0.113 (0.0659) –0.111*** (0.0266)
Opportunités technologiques
Sources d’information :                                  internes

fournisseur
client

concurrent
université

Orga. public de recherche
Autres

0.0389 (0.0852) 0.403*** (0.0324)
0.0731 (0.0702) 0.190*** (0.0244)
0.238** (0.0751) –0.0342 (0.0271)

–0.175* (0.0743) 0.00426 (0.0260)
–0.263* (0.126) –0.0738 (0.0378)
–0.254 (0.143) –0.00667 (0.0430)
0.270*** (0.0710) 0.0965*** (0.0253)

Coopération :                         à l’intérieur du groupe
fournisseur

client
concurrent
université

Orga. public de recherche

–0.0409 (0.0893) –0.00954 (0.0301)
0.252** (0.0976) 0.000361 (0.0302)

–0.293** (0.109) –0.0212 (0.0326)
–0.0444 (0.111) 0.0557 (0.0394)
0.409*** (0.117) –0.0272 (0.0386)

–0.400** (0.129) 0.00435 (0.0460)
Conditions d’appropriabilité et de diffusion
Taux d’adoptants d’éco-innovation du sous-secteur 2.185*** (0.478) 1.425*** (0.111)
Concentration de marché –0.0285 (0.0701) –0.123*** (0.0184)
Zone principale de marché :            Marché régional

Marché national
Marché étranger

Ref. Ref. Ref. Ref.

0.109 (0.0670) 0.0821** (0.0270)
–0.123 (0.0986) 0.129*** (0.0341)

Zone du siège :                                                  Urbain
Péri-urbain

Rural

Ref. Ref.
0.216** (0.0695) 0.0263 (0.0267)
0.0472 (0.0603) 0.00970 (0.0257)

Innovation en réponse à :
– Réglementation existante
– Anticipation réglementation future
– Aide ou subvention envir.
– Code de bonnes pratiques envir. du secteur

0.672*** (0.0681) 0.596*** (0.0268)
0.330*** (0.0734) 0.133*** (0.0290)

–0.104 (0.0947) 0.253*** (0.0368)
0.551*** (0.0667) 0.548*** (0.0245)

Observations 869 4686
Alpha 0.509 0.553
Prob>=chibar2 0.000 0.000

Source : Insee, CIS 2008.
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qui peut traduire un effet d’entraînement 
lié à l’environnement sectoriel et un pro-
cessus d’isomorphisme institutionnel 
favorable à l’éco-innovation (DiMaggio 
et Powell, 1983). Cet effet est largement 
conirmé par l’importance des codes de 
bonnes pratiques sectorielles comme mo-
tifs de l’éco- innovation.

Cet effet est bien marqué pour les IAA. 
Le deuxième résultat marquant concerne 
l’impact de la pression réglementaire, qui 
conformément à la littérature sur les inno-
vations environnementales (Porter et van 
der Linde, 1995a,b ; Rennings, 2000) et à 
la spéciicité de ce type d’innovation, joue 
un rôle majeur tout en présentant des diffé-
rences sensibles pour les IAA. Ainsi, pour 
les irmes industrielles françaises, l’inten-
sité de la performance à éco- innover est 
positivement liée à une recherche d’adé-
quation à la réglementation existante asso-
ciée à une recherche d’obtention d’aide ou 
de subvention à l’éco- innovation. Pour les 
IAA, si la pression de la réglementation 
existante joue aussi un rôle important, les 
irmes agroalimentaires sont aussi parti-
culièrement inluencées par l’anticipation 
de la réglementation future et elles se dis-
tinguent surtout par le fait que la recherche 
d’aides et de subventions ne joue pas, voire 
joue négativement (effet négatif et non si-
gniicatif).

La diversité des conditions de diffu-
sion des spillovers de connaissance s’ex-
prime également sur les autres variables 
de l’environnement de la irme qu’il soit 
marchand ou spatial. Pour les autres indus-
tries, l’absence d’effet de la localisation du 
siège de l’entreprise est associée à l’impor-
tance d’une orientation vers les marchés 
nationaux et surtout internationaux, dans 
l’intensité de l’éco-innovation. On trouve 
des proils différents pour l’agroalimen-
taire avec un effet positif du péri-urbain 
et une absence d’effets de la localisation 
des marchés sur l’intensité de l’éco-inno-
vation. Cet effet périurbain, déjà été mis 

en évidence par Galliano et Nadel (2013), 
traduirait l’importance des zones de pro-
duction, souvent plus situées en périphérie, 
sur l’adoption d’innovations environne-
mentales. Les innovations environnemen-
tales semblent ainsi sensibles à l’inluence 
croisée des spillovers de connaissance des 
zones de consommation généralement plus 
urbaines et de l’importance des zones de 
production souvent plus situées en péri-
phérie.

*

* *

L’objectif de l’article était d’analyser 
l’inluence des structures internes et des 
formes de mobilisation des ressources 
externes des irmes agroalimentaires, dans 
leur intensité éco-innovante et d’observer 
leurs spéciici tés par rapport aux tendances 
globales du système productif français. 
Mobilisant le cadre d’analyse des systèmes 
sectoriels d’innovation, l’idée est de tester 
au niveau micro-économique, l’inluence 
respective de leurs caractéristiques in-
ternes révélatrice de leurs capacités d’ab-
sorption, des opportunités technologiques 
portées par les sources d’information et de 
coopération et, enin, des conditions liées 
à leurs environnements sectoriel, spatial et 
réglementaire dans leur intensité de l’inno-
vation environnementale.

Les résultats montrent en premier lieu 
que, au-delà des déterminants classique-
ment mis en évidence dans la littérature 
découlant de la pression réglementaire et 
conirmée par les modèles, la base techno-
logique de la irme et les conditions d’ap-
propriabilité de l’environnement externe 
jouent un rôle structurant dans l’intensité 
éco-innovante des irmes.

Concernant la base technologique, le 
proil innovateur et les processus de co-
évolution avec les autres formes d’innova-
tion, qui construisent la capacité d’absorp-
tion de la irme, sont globalement très 
actifs dans l’intensité de l’innovation 
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environnementale. Les spéciicités des 
systèmes sectoriels jouent ensuite dans les 
combinaisons de facteurs et notamment par 
les types d’innovation et de changements 
organisationnels qui « accompagnent » 
l’éco-innovation. Nous montrons notam-
ment le rôle très signiicatif de la R&D 
continue, de l’innovation incrémentale 
et des changements dans les relations ex-
ternes pour les IAA et une combinaison 
innovations radicales, innovation procédés 
et changements dans l’organisation du tra-
vail pour les autres industries. Concernant 
les conditions d’appropriabilité, elles 
sont caractérisées par une forte inluence 
des effets mimétiques et des formes de 
régulation sectorielles (du Tertre, 2002 ; 
Lamarche et al., 2015) plus ou moins for-
melles dans lesquelles les entreprises sont 
insérées. L’inluence généralement très si-
gniicative du taux d’adoptants du secteur 
d’appartenance, de ses codes de bonnes 
pratiques et des processus de réglemen-
tation est révélatrice de cet encastrement 
dans les dynamiques sectorielles. Chaque 
secteur a ses spéciicités notamment dans 
son rapport à la réglementation (anticipa-
tion de la réglementation et effet négatif 
des subventions, pour les IAA, et réponse à 
la réglementation existante et subvention, 
pour les autres industries). La diversité des 
conditions de diffusion des spillovers de 
connaissance s’exprime également sur les 
variables d’environnement géographique 
avec un rapport au territoire beaucoup plus 
marqué pour les IAA et un rapport très 
différencié vis-à-vis de la localisation des 
marchés (national pour les IAA vs interna-
tional pour les autres industries).

Enin, concernant les opportunités tech-
nologiques, caractérisées en premier lieu 
par les sources d’information mobilisées 
pour innover, les IAA restent un secteur 
très orienté vers l’aval en terme de spil-

lovers informationnels pour éco-innover 

et un secteur plus orienté fournisseur en 
termes de coopération effective. L’intensité 
de l’éco-innovation dans l’agroalimentaire 
est fortement reliée à l’intégration des 
irmes dans des logiques de ilières (coévo-
lution avec les changements dans les rela-
tions externes, inluence du taux d’adop-
tants du secteur, de la réglementation, des 
informations clients et de l’innovation 
incrémentale, etc.).

Finalement, comme le note Malerba 
(2005), une approche en termes de sys-
tèmes sectoriels constitue un pré-requis 
nécessaire à toute politique sectorielle car 
elle permet l’identiication des sources 
d’échec du système et les facteurs perti-
nents en termes de leviers de la politique 
publique. Elle permet de mettre en évidence 
l’hétérogénéité des acteurs, des réseaux et 
des dynamiques de changement à l’œuvre 
dans les processus de coévolution entre la 
irme et son environnement. Toutefois, la 
déconnexion entre les politiques d’innova-
tion et les politiques environnementales, 
observée par Depret et Hamdouch (2009) 
dans le cas français, est génératrice de 
problèmes d’interaction en termes de poli-
tiques publiques entre système national 
et systèmes sectoriels d’innovation. La 
question de leurs liens avec la politique 
territoriale est également importante pour 
les performances environnementales des 
irmes et d’autant plus qu’elle s’inscrit 
dans un contexte de reconception des sys-
tèmes d’innovation vers plus de durabilité 
ou dans une dynamique de changement 
radical et systémique des modes de pro-
duction (Horlings et Marsden, 2011). Cette 
question de l’ancrage des irmes et de la 
dimension territo riale des processus d’éco-
innovation est particulièrement importante 
dans le cas des irmes agroalimentaires du 
fait de leur fort ancrage territorial et de leur 
relation spéciique aux ressources natu-
relles et territoriales. ■
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ANNEXE

Les résultats de la première étape

IAA
Coeff écart-type

Industrie (Hors IAA)
Coeff écart-type

Intensité capitalistique –0.0953 (0.147) –1.060*** (0.101)

Taille :                      20 à 49 salariés Ref. Ref.

50 de 249 –1.585 (1.420) –1.198*** (0.333)

250 de 500 –14.09 (2141.0) –14.51 (549.4)

Plus de 500 –12.06 (3549.9) –2.609 (1.567)

Groupe –15.09 (699.4) –1.124*** (0.286)

Taux d’exportation –18.23* (9.244) –0.775 (0.665)

Constante –0.429 (0.615) 2.241*** (0.283)

Source : Insee, CIS 2008.


